
 

 

VILLE DE DURBUY – Tél. 086/219811 – Fax : 086/219891                                 
 

E N Q U E T E   P U B L I Q U E                    

============= 
ETABLISSEMENTS CONTENANT DES INSTALLATIONS OU ACTIVITES CLASSEES EN 
VERTU DU DECRET DU 11 MARS 1999 RELATIF AU PERMIS D’ENVIRONNEMENT 

           
Concerne la demande du M. et Mme Paquet Loneux, Morville n° 25A, 6940 WERIS, visant à obtenir un permis 

d’environnement pour le maintien en exploitation d’un établissement agricole d’élevage bovin équipé d’une salle de 

traite et d’une prise d’eau souterraine, situé à 6940 WERIS, Morville n° 25 A. 

Le dossier peut être consulté à l’Hôtel de Ville, Basse Cour 13 à 6940 BARVAUX, à partir du 18.03.2026 

(PE167.2026//dossier 10023227/DVA.sla) en s’adressant à l’accueil. 

 

Date d’affichage de la demande 13.03.2026 

Date d’ouverture de l’enquête 18.03.2026 

 

Clôture de l’enquête 

 

Lieu : Hôtel de Ville 

          Basse Cour 13 

          6940 BARVAUX 

Date : 01.04.2026 à 11h00 heures. 

Les observations écrites peuvent être adressées à : Collège communal, Hôtel de Ville 

Basse Cour 13 

6940 BARVAUX 

Ou 

veronique.rensonnet@durbuy.be 

 

Toute information technique peut être obtenue auprès du SPW, ARNE, D.P.A., Av.Reine Astrid 39 à 5000 NAMUR – 

Tél. 081/715 300       

Le Bourgmestre porte à la connaissance de la population qu’une enquête publique est ouverte, relative à la demande 

susmentionnée. 

Le dossier peut être consulté à l’Hôtel de Ville, bureau « accueil », à partir de la date d’ouverture jusqu’à la date de 

clôture de l’enquête, du lundi au samedi inclus, de 09 à 12 heures. 

Tout intéressé peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de l’administration communale dans le délai 

mentionné ci-dessus, jusqu’à la clôture de l’enquête. 

A Durbuy, le 09.03.2026 

Le Bourgmestre, 

 

                                                                                                                                 

   (s) Philippe BONTEMPS                                


